
Règne, Chap. Sectio
Pérsonnes qri en ont ehtre les main

justifiés ei4 les délivrant, 30 Geo.tii. 8
Mais non iri Is gardant, ,. .

Appartenantes aux eouis précé-
dentes du Banc du R1, et des
Plaidoyers Comiduns, tranquses
aux Cours actuelles du 'Banc du
Roi. * 4 , 34Geo. Ili. 22

Appaitenantes à l'ancienne Cour
d'Appel, transrnúses à l 1nu,velle. .. . 26

lies peîsonnes qui en sont chargées,
refusant de les dýlivrercoupables
de contumêce. .2

Des Cotus de Requetes, remises

aut termes niférieuis.
Voyez Cours.

AgtENT,-Voyez Mohinoie.

ÀRPENTEUR.GENERAL, et sonDé-.
puté, leurs devons. 25 deo. III, à

Voyez Méridwens.

ARPENTEURS, doivent régler et îec-
tifier leurs insrùmenai ton.. lès
ans et comnent.

Ne peuvent db'ercer leurs fonc-
tions qu'après avoir passé

l'è*amen, et obtenu un cer-
tificat ce capacité, &c.

Doivent prêti le serment d'df-
fice, et donnei caution, et
quoi.

Doivent faire prtersermentaux
Portes-chaines. 4

Maiqhier clau'ement et cm-
ment, les linites des teri ee .

Obhgés dé tenir iégistie de
lèuis opéiations. ,

De former un Régistre et
des certificats d'opéia-
tions. .

A leur mort, leurs Régistres doivent


